
 

 

L’aide médicale d’état (AME)  

dans la facture 

Note technique : AxiAM® 1.40 

 
1/2 

Après lecture de la CPS, recherche et sélection du patient dont le NIR commence par 7 
ou 8 (sans lire de carte Vitale). 

Un patient bénéficiant de l’aide médicale d’état de base n’a pas de carte Vitale et son 
NIR commence par 7 ou 8 au lieu de 1 ou 2 (ex : 7640499999999). 

 

 

1- Lors de la création de la FSE, comme la Vitale 
n’a pas été lue, une fenêtre vous demande   

Choisissez Dégradé. 

 

 

2- Sélectionnez l’acte, puis répondez à la question concernant l’accident de droit commun 
au bas de l’écran et cliquez sur SUITE. 

 

3- Dans la liste des situations qui s’affiche, validez la 1ère ligne Non exonérés. 

 

4- Dans la 2ème page de la FSE, sélectionnez la 2ème ligne dans la liste Nature de pièce 
justificative : L’assuré a présenté une prise en charge pour l’AME …. 

 

 

5- Choisissez le 3ème cadre de 
remboursement  

 

 

 

 

6- Dans la fenêtre de gestion de la part mutuelle, cochez 
Aide Médicale d’Etat (AME)   

 

Puis Validez. 

 

 

 
 

De retour dans la FSE, la situation du parcours de soins est 
automatiquement passé à Non concerné : AME de base : 
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7- Cliquez ensuite sur la calculette de la colonne AMC  
 

 
 

 

8- Dans la fenêtre qui s’ouvre, la formule Frais réel est déjà proposée : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Cliquez sur Calculer  

 

 

puis sur Valider. 

 

 

 

Le montant total est bien reporté dans la colonne AMC et le patient ne doit rien : 

 
 

Vous pouvez valider la feuille de soins électronique. 


